








Inscriptions
Étape 4

 Après avoir répondu 
OUI dé� nitif à la proposi-
tion d’admission qui m’est 
faite sur mon dossier élec-
tronique, un message me 
précise les modalités par-
ticulières d’inscription dans 
l’établissement concerné.
L’obtention du baccalau-
réat est indispensable pour 
l'inscription dans la plupart 
des formations post bac.

 Si je n’ai eu aucune proposition d’admission, je 
peux m’inscrire, à partir de mon dossier électronique, 
à la «procédure complémentaire» : je pourrai alors 
postuler sur des places vacantes.

Procédure complémentaire 
sur places vacantes à compter du 25 juin 2010

OUOU
J’ai oublié de me porter 

candidat(e) avant         
le 20 mars.

Je n’ai eu aucune      
proposition d’admission 
sur mes candidatures.

Je peux être candidat(e) sur des formations
dans lesquelles il reste des places.

La procédure est entièrement électronique et se déroule à par-
tir du 25 juin, jusqu’à la rentrée scolaire ou universitaire :
Je m’inscris sur Internet, remplis un dossier de candidature et 
formule des vœux pour les formations qui offrent des places.

Je consulte ensuite mon dossier électronique pour savoir si 
une place m’est proposée. Je réponds dans un délai de 8 jours 
pour accepter ou ne pas accepter cette place, délai réduit à 1 
jour en septembre.

Je contacte l’établissement pour procéder à mon inscription 
administrative.
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➜

>>  SI j’ai une QUESTION à 
poser sur la PROCÉDURE 
j’utilise «nous contacter» sur 
le site admission-postbac.fr

>>  SI j’ai une QUESTION 
concernant une FORMATION 
je m’adresse au conseiller 
d’orientation de mon lycée 
ou directement à l’établis-
sement qui dispense cette 
formation.


